
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Basse-Terre, le 13 février 2026

Élections municipales et communautaires 
des 15 et 22 mars 2026 
1er  tour de scrutin

Dépôt des candidatures

Afin de faciliter les démarches des candidats, les listes de déclarations de candidature, en vue 
des élections municipales et communautaires pourront être déposées, à titre exceptionnel, à 
la préfecture - Entrée du personnel - Avenue Paul Lacavé – 97100 Basse-Terre, uniquement sur 
rendez-vous     :

- le lundi 16 février : de 8 h 30 à 14 h 30 ;

- le mercredi 18 février : de 8 h à 14 h.

Les candidats sont invités à solliciter un rendez-vous par téléphone au 0690 33 06 66. 

 

Service de la communication interministérielle
communication@guadeloupe.pref.gouv.fr

Rue Lardenoy 97100 BASSE-TERRE
Tél. : 05.90.99.39.00


